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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

centres médico-sociaux
Question écrite n° 46129

Texte de la question

M. Marc Dolez s'inquiète auprès de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille des termes d'une récente
circulaire qui fixe de nouvelles règles d'attribution des crédits aux établissements médico-sociaux. Son
application se traduira dès cette année, selon la fédération hospitalière de France (FHF), par « la réduction des
moyens en personnels soignants d'un nombre important d'établissements publics ». C'est pourquoi il lui
demande de lui indiquer les véritables intentions du gouvernement en ce domaine et notamment s'il a
définitivement renoncé à l'objectif de médicalisation des établissements accueillant des personnes âgées.
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